
a, pourfuivre en matiere qui.n'excédera pas la fomme;6u vleur de vingt
livres "ferling, qu'if foit de plus ifatué par la dite Autorité qu'il fera con-

ftitué et il eft par ces préfentes Conikitué quatre Cours Provinciales dans

la dite Province du Bas Canada pour les jurifdi&ions ci âprés défignées et

nommées qui feront tenues par gn Juge dans. chaque Jurifdiaion qui fie-

gera un jour au moins et plus foavent s'il en en befoin dans chaque femame

pendant toute l'année excepté trois- femaines au tems des fenences quatre
femaines áu tems des Récoltes deux femaines à Pâques et deux fenmaines- 'à"

Noël et excepté pendant telles vacances qui feront appointées par les-.dits

Juges refpeivenment pourfaire des tournées deux fois dans chaque armée

par toutes leuï-s jurifdi&ions refpe&ives·avec pouvoir et autoritéd'entendre
et déterminer tous proçés et a&ious civiles portées devant eu" dans lefi

quellesla matiér& en difcuffion n'excédera pas la fomme ou valeur de vingt
livres fterling les jugements desquelles Cours Provinciales, jufqu'à l'ex-

teion de quinze livres.Rlerling feront en dernier reffort excepté err ma
tiere qui aura rapport à la reception ou demande d'aucun- droit rente revenû
fomme ou fommes d'argent paiables à fa Majefé ou à aucun honoraire d'of-
fice ou rentes annuelles ou autre telle fetrblable mnatiére ou chofe dans l

uelle les droits a venir peuvent être liés mais dans tous les dits cas excep-
tésauffi bien que dans tous cas où lejugement de l'une ou l'autre des dites
Cours provinciales excédera la forMnme ou valeur de quize livres ferhig

un appel fera fait à la Cour du Banc du Roi du diftri dans lequel le- Dé-
fendeàý dans l'a&ion originelle fera 'réfident pourv que caution foit due-
ment donné de pourfuivre efficacement tel appel auxq uelles cours du Banc
du Roi.pouvoir efL pr ces préfentes donné d'entendre et déterminer tels
appeÏs et de procéder à jugement et éxécutiori comme fi. les dites aions
avoient pris leur Origine dans telles Cours du Banc du Roi les jugenens fe-

ropt en: dernier reffort dans tous cas excepté en matière qui peut avoir rapt
port à la réçeption ou. demande. daucun droit rente revenû fomme otr
fommes d'argent-paiable àfaMjefté ou à-aucunthoneraire d'ffice ou rentes

annuelles ou autre telle femblable matiére ou chfe dans laquelle les droits à
venir peuvent être liés. Et dans chaque tournée[pour lajurifdiaion-de Que-
bec, Trois Rivieres et Montréal chague comté contenue dans icelles fera

vifité par le jugeprovincial d'icelle a tels tems et places dont le Comté
aura connoiffance- par des avertiffements appofées aux portes -dEglifedè-
chaque Paroiffe dans icelui pendant quatre dimanches avant la féance de la
Cour de tournée d'icelui

Et qu'il foit de plus ftatué par ladite Autorité que la Cour Provinciale de
Gafpé fera reffrainte au Comté de Gafpéet que la Cour Provinciale de Que
bec s'étendra fur la cité et le Comté de Québec et les Comtés.deNorthur-
herland Orleans Hampfhire Cornwallis Duvoni Hlertford Dorchefer et -

d'autant de Buckinghamhire et le leuveet lflesde- S. Laurent 9ifont à
l'Ca


